
Image not found or type unknown

Demande APS pour Master ancien

Par Nobelito, le 31/08/2016 à 09:45

Bonjour, 

Je suis marocain. J’ai obtenu mon master en Novembre 2013, et par la suite je me suis inscrit
en :

• DULASP : Diplôme Universitaire de Langue Anglaise – Niveau Intermédiaire, obtenu en
2014 ;

• DULASP : Diplôme Universitaire de Langue Anglaise – Niveau Avancé, obtenu en 2016 ;

Ma question est : Je souhaite faire une demande d’APS sachant bien que j’ai obtenu mon
master il y a presque 3 ans, et que par la suite j’avais fait des études que j’ai validées. 

Est-ce qu’il y aurait des risques de refus ? 

Cordialement.
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